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Département de la communication
REGLEMENT DE CONSULTATION
PHASE CANDIDATURE
OBJET :

Prestations de conseils en stratégie médias et de mise en œuvre des relations presse (nationale et internationale) pour les expositions, la programmation associée et l’actualité culturelle du Mucem


Accord-cadre mono-attributaire exécuté par bons de commandes

PROCEDURE :
APPEL D’OFFRE RESTREINT art R2124-2 2° du Code de la Commande Publique

Date limite de réception des candidatures :
Lundi 16/03/2026 à 17h00
ATTENTION : Remise des plis obligatoire sur le site :
https://www.marches-publics.gouv.fr

Référence procédure : 
C2026_COM01


[bookmark: _Hlk205392009]Contact service des achats : 
Cécile Richet
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[bookmark: _Toc221545221]
Objet de la consultation
La présente consultation concerne la mise en place d’un contrat de services ayant pour objet des prestations de conseil et de mise en œuvre des relations presse.
Le détail des prestations attendues figure dans les documents techniques (CCTP).

La classification CPV des prestations est la suivante : 79416000-3 – Services de relations publiques

Les prestations ne sont pas divisées en lots. Par conséquent, la candidature présentée par chaque candidat devra porter sur l’ensemble des services objet de la consultation.
Justification du non allotissement : 
Les prestations ne sont pas alloties car l’allotissement risquerait de rendre techniquement difficile l’exécution des prestations.
La présente consultation pourra être déclarée infructueuse ou sans suite sans que les candidats puissent prétendre à une indemnité.
[bookmark: _Toc221545222][bookmark: _Toc295049599][bookmark: _Toc295308292]Caractéristiques principales du futur contrat
[bookmark: _Toc221545223]Forme du contrat – minimum – maximum – prix unitaires plafonds
Le contrat est un accord-cadre mono-attributaire impliquant l’émission de bons de commandes
L’accord-cadre ne comporte pas de minimum. A titre indicatif, le nombre de missions listées au BPU, prévues par le Mucem, est de 10 à 16 par année civile.
Le montant maximum du contrat sur la totalité de sa durée est de 284 000 € HT.
[bookmark: _Toc221545224]Durée
Le contrat sera conclu pour une durée ferme de 12 mois à compter de l’entrée en vigueur du contrat reconductible 3 fois pour la même durée, sauf dénonciation expresse de la part du Mucem notifiée par lettre ou courriel au titulaire trois mois avant la fin de l’année d’exécution en cours, sans que la durée totale ne puisse excéder quarante-huit (48) mois.
[bookmark: _GoBack]Le point de départ du contrat démarre à compter de sa notification au titulaire, qui devrait intervenir aux alentours du 1er juillet 2026.
[bookmark: _Toc136660926][bookmark: _Toc216620937][bookmark: _Toc221545225][bookmark: _Toc295049603][bookmark: _Toc295308296]Modalités essentielles de paiement et de financement
[bookmark: _Toc136660927]L’accord-cadre sera financé par mobilisation des ressources propres du Mucem.
Le délai de paiement du titulaire et des éventuels sous-traitants de premier rang est fixé à 30 jours à compter de la réception de la facture conforme, par le Mucem.
Les prix sont unitaires, définitifs et révisables pendant toute la durée du marché.
[bookmark: _Toc221545226]Dossier de consultation des entreprises (DCE)
[bookmark: _Ref303669526][bookmark: _Ref303669584][bookmark: _Toc221545227]Retrait des documents de consultation
L’ensemble des documents de la consultation est disponible sur le profil d’acheteur du Mucem en accès libre, direct et complet, à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr, sous la référence C2026_COM01.


[bookmark: _Toc221545228]Composition du DCE
Le dossier de consultation est constitué des pièces suivantes :
	· le présent règlement de la consultation de la phase candidature (RC Candidature) ;
· le CCAP valant acte d’engagement (CCAPAE) ;
· le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
· l’attestation de candidature simplifiée (ACS) ;
· le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif estimatif (BPU-DQE), pour information ;
· la Programmation des expositions 2026 (Prog_expo).


[bookmark: _Toc295049606][bookmark: _Toc295308299]Note : 
A des fins de modernisation de l’action publique et de simplification de l’accès à la commande publique, le Code de la commande publique prévoit la mise en place du dispositif « Dites-le nous une fois » aux articles R2143-13 et R2143-14 du code de la commande publique, ce dispositif permet aux candidats de ne plus fournir les documents que l’acheteur peut obtenir lorsqu’un système électronique de mise à disposition des informations administré par un organisme officiel existe.
C’est dans ce cadre qu’a été pris l’arrêté du 29 mars 2017 modifiant l’arrêté du 25 mai 2016 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour l’attribution de marchés publics et de contrats de concession.
Cet arrêté fixe, pour les marchés publics passés par l’Etat et ses établissements publics, la liste des certificats que les candidats ne sont plus tenus de fournir à l’appui de leur candidature, ce qui est le cas en particulier lorsqu’est utilisé le dispositif du « Marché public simplifié ».
IMPORTANT :
Les candidats sont tenus de vérifier, dès réception, le contenu du dossier transmis et sa conformité à la liste des pièces fournies. Aucun délai supplémentaire et aucun recours ne pourra être accepté du fait d’un dossier incomplet.
[bookmark: _Toc221545229]Modifications de détail au dossier de consultation
Le Mucem se réserve le droit d’apporter, au plus tard 6 jours francs avant la date limite fixée pour la réception des candidatures, des modifications de détail au DCE. Le candidat devra alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever une quelconque réclamation à ce sujet.
Si, pendant l’étude du dossier par le candidat, la date limite de réception des plis (figurant à l’article 4.3 du RC) est reportée, la disposition ci-dessus est applicable en fonction de cette nouvelle date.
[bookmark: _Toc295049608][bookmark: _Toc295308301][bookmark: _Toc221545230]Modalités de réponse à la consultation
[bookmark: _Toc221545231]Echanges de questions-réponses
Les demandes doivent être formulées par écrit directement sur la plateforme du profil d’acheteur du Mucem (http://www.marches-publics.gouv.fr).
Le Mucem se réserve la faculté de ne plus répondre aux questions posées 10 jours francs avant la date limite de réception des candidatures, dans la mesure où il ne serait plus possible d’assurer la diffusion des informations concernées à l’ensemble des candidats.
Il est précisé ici que, pour le calcul du délai de 10 jours, c’est la date de réception de la demande de renseignements par le Mucem qui sera prise en compte et non la date d’envoi du courrier par le candidat.
Les réponses correspondantes seront adressées par écrit à l’ensemble des candidats ayant retiré le DCE sur la PLACE dans la mesure où ces derniers auront renseigné une adresse email valide sur la PLACE.


[bookmark: _Toc221545232]Forme juridique des candidats
La forme juridique du groupement choisie pourra être le groupement d’entreprises solidaire ou conjoint. En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement conjoint est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard du Mucem.
Les candidats n’ont pas la possibilité de présenter plusieurs candidatures en agissant à la fois :
en qualité de candidat individuel et de membre d’un ou plusieurs groupements,
en qualité de membre de plusieurs groupements

	NOTE

	Dans le cadre de candidatures groupées (article R2151-7 du Code de la Commande Publique), le mandataire assure la sécurité et l'authenticité des informations transmises au nom des membres du groupement.


[bookmark: _Ref311635810][bookmark: _Toc311619536][bookmark: _Ref311635747][bookmark: _Toc330298463][bookmark: _Toc336358677][bookmark: _Toc221545233][bookmark: _Ref303155782][bookmark: _Toc295049609][bookmark: _Toc295308302]Dates principales de la procédure – date de réception des candidatures
Les candidatures devront être réceptionnées au plus tard le 16/03/2026 à 17h00. Les réponses parvenues après ce délai seront rejetées.
Les invitations à déposer une offre seront transmises aux candidats retenus aux alentours du 30/03/2026 (prévisionnel).
[bookmark: _Toc295049602][bookmark: _Toc295308295][bookmark: _Ref303669012]La notification de l’accord-cadre devrait intervenir mi-juin 2026, date prévisionnelle de commencement du contrat.
[bookmark: _Ref336416948][bookmark: _Toc221545234]Modes et formes de remise des candidatures
Remise dématérialisée obligatoire
Les candidatures devront OBLIGATOIREMENT être remises par voie dématérialisée sur le profil d’acheteur (dit « PLACE ») utilisé par le Mucem (https://www.marches-publics.gouv.fr), dans les délais impartis.
	Note – conseils aux candidats

	Le candidat qui utiliserait un autre mode de transmission (envoi postal, délivrance par coursier d’un pli papier, envoi par mail, etc.) verra sa candidature rejetée sauf si le pli constitue une copie de sauvegarde (voir article 4.4.4 ci-après).
Les candidatures arrivées même quelques secondes après la date et heure butoir de réception des plis ne pourront en principe pas être pris en compte. Aussi, il est recommandé de ne pas attendre la dernière minute pour télécharger son dossier sur le profil d’acheteur. Il est conseillé de le faire la veille et de prévoir le temps nécessaire pour que la réponse soit reçue dans les délais (c’est la fin du téléchargement qui est prise en compte par la plate-forme), surtout si les fichiers sont volumineux et le réseau utilisé à faible débit. En cas de difficulté, le profil acheteur dispose d’un support d’assistance.


Pré-requis techniques de transmission par voie dématérialisée
Avant la transmission de sa candidature, sur le site du profil d’acheteur du Mucem, le candidat doit prendre connaissance des pré-requis techniques nécessaires. Un test de configuration des postes de travail est disponible sur le profil d’acheteur. Il permet d’effectuer une réponse électronique réelle avec des fichiers de test afin de valider le bon fonctionnement du poste de travail.
[bookmark: _Toc295049619][bookmark: _Toc295308312][bookmark: _Ref320806321][bookmark: _Ref331579615][bookmark: _Toc295049610][bookmark: _Toc295308303]

Formats de documents recommandés par le Mucem
L’attention du candidat est attirée sur le fait que les fichiers transmis ayant pour extension « .exe » ne seront pas acceptés dans le cadre de la présente consultation.
Les fichiers ayant les extensions suivantes : « .odt », « .doc », « .rtf », «.ods »  « .xls », « .pdf » sont recommandés.
Les fichiers ayant l’extension « .zip » sont acceptés.
[bookmark: _Ref525806923][bookmark: _Ref18509480]Copie de sauvegarde
[bookmark: _Hlk157158955][bookmark: _Hlk152676855]Le candidat peut faire parvenir une copie de sauvegarde dans les délais impartis pour la réception des candidatures.

Cette copie de sauvegarde, transmise à l'acheteur sur support papier ou sur support physique électronique doit être placée dans un pli comportant les mentions suivantes :
« Copie de sauvegarde »
Intitulé de la consultation
Nom ou dénomination du candidat.

La copie de sauvegarde ne peut être ouverte que dans les deux cas suivants :
en cas de détection d'un programme informatique malveillant dans les candidatures transmises par voie électronique ;
en cas de candidature électronique reçue de façon incomplète, hors délais ou n'ayant pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature électronique ait commencé avant la clôture de la réception des candidatures.

Si un programme informatique malveillant est détecté, la copie de sauvegarde est écartée par l'acheteur.

La copie de sauvegarde ouverte est conservée en cas d'ouverture conformément aux dispositions des articles R.2184-12 et R.2184-13 du code de la commande publique. Si au contraire elle n'a pas été ouverte ou si elle a été écartée suite à la détection d'un programme malveillant, celle-ci est détruite.
Le candidat envoie ou dépose sa copie de sauvegarde :
par courrier ou en main propre contre récépissé, à l'adresse suivante :
Mucem
Service des achats
Esplanade du J4 - CS 10351
13002 Marseille
par voie électronique : le dépôt de la copie de sauvegarde électronique doit s'effectuer dans le respect des exigences de l'arrêté du 22 mars 2019 relatif aux exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande publique (annexe 8 du Code de la commande publique).
A cet égard, le candidat peut recourir :
soit à une solution intégrée satisfaisant l'ensemble des exigences précitées,
soit à plusieurs solutions dont la combinaison permet de satisfaire l'ensemble de ces exigences.
Il peut ainsi recourir à une solution lui permettant de s'identifier, d'indiquer le destinataire de son dépôt, d'horodater son pli puis de le mettre en ligne sur une plateforme de stockage sécurisée.
Avant l'échéance de la date de limite de réception des candidatures, l'acheteur devra être destinataire des données nécessaires pour pouvoir, au besoin, accéder de façon sécurisée à la copie de sauvegarde électronique.


Dès lors que le pli comporte des données à caractère personnel, la plateforme de stockage utilisée par l'opérateur économique respecte les exigences du Règlement Général pour la Protection des Données (ou bénéficier d'un régime de protection équivalent à celui du RGPD si l'hébergement est effectué dans un pays tiers à l'Union Européenne).
En tout état de cause, la solution retenue par l'opérateur garantit la suppression des données dans un délai n'excédant pas celui de la durée de validité des candidatures de la présente consultation.

Le candidat doit s'assurer que les fichiers transmis ne comportent pas de virus.
La réception de tout fichier contenant un virus entraînera l'irrecevabilité de la candidature. Si un virus est détecté, le pli sera considéré comme n'ayant jamais été reçu et les candidats en sont avertis grâce aux renseignements saisis lors de leur identification.
[bookmark: _Toc295049604][bookmark: _Toc295308297][bookmark: _Ref303093074][bookmark: _Toc295049618][bookmark: _Toc295308311][bookmark: _Ref303089319]Langue et unité monétaire
Les candidatures et autres éventuelles correspondances avec le Mucem doivent être rédigées en langue française ou accompagnées d’une traduction en français certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté.
L’unité monétaire est l’Euro.
[bookmark: _Toc221545235]Délai de validité des candidatures
[bookmark: _Toc295049611][bookmark: _Toc295308304][bookmark: _Ref303093115][bookmark: _Ref303156965][bookmark: _Ref207352817]Le délai de validité des candidatures est fixé à 6 mois à compter de la date limite de réception des candidatures.
[bookmark: _Toc221545236]Documents à produire en phase candidature
[bookmark: _Toc295049612][bookmark: _Toc295308305]Le candidat remet un dossier de candidature comprenant les documents suivants :
· l’attestation de candidature simplifiée (ACS) valant DC1/DC2 et déclaration sur l’honneur ;
· le cadre de candidature au format Excel, permettant d’apprécier les capacités économique, financière, technique et professionnelle du candidat, avec :
· Le chiffre d’affaires global et spécifique sur les trois derniers exercices disponibles, ainsi que les bilans ;
· Les effectifs annuels globaux et spécifiques, et l’importance du personnel d’encadrement sur les trois dernières années ;
· Les titres d’études et professionnel du candidat ou des cadres de l’entreprise, et notamment des responsables de prestations de services de même nature que celle du marché ;
· Une liste des principaux services fournis au cours des trois dernières années.
Cette liste doit comporter, par candidat unique ou par membre du groupement, au maximum cinq références de prestations similaires significatives, sur les trois dernières années (secteur culturel).
· Une attestation d’assurance des risques professionnels pertinents.
Le candidat joint l’ensemble des attestations et des documents de preuve des éléments mentionnés dans le cadre, si possible dans des sous-dossiers distincts. Les prestations similaires sont prouvées par des attestations du destinataire, ou, à défaut, par une déclaration de l’opérateur économique.
	Appui d’autres opérateurs économiques (société-mère, filiales, sous-traitants…)
	Le candidat justifie de leurs capacités professionnelles, techniques, économique et financière en fournissant les documents demandés à l’article 4.6. ci-dessus. Le candidat apporte la preuve, par tous moyens, qu’il disposera bien de ces capacités pour l’exécution du marché.

	Groupement
	L'appréciation des capacités est globale. Il n'est pas exigé que chaque membre du groupement ait la totalité des capacités requises pour exécuter le marché.





 Le candidat n’est pas tenu de fournir les documents et renseignements que l’acheteur peut obtenir directement par un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès à ceux-ci soit gratuit.
[bookmark: _Toc221545237][bookmark: _Ref405282373]Diversité – égalité dans les marchés publics
Le Ministère de la Culture et de la Communication a obtenu la double labellisation « diversité » et « égalité ». A cet égard, il souhaite sensibiliser et mobiliser les entreprises dans le cadre de sa politique d’achats responsables, en leur rappelant les interdictions de soumissionner relatives au non-respect des politiques d’égalité entre les femmes et les hommes et aux discriminations.
Ainsi, tout opérateur économique peut se porter candidat à l’attribution d’un marché public, à l’exception toutefois des opérateurs économiques placés sous l’effet d’une interdiction de soumissionner en application des articles L2141-1 et suivants du Code de la Commande Publique.
Par ailleurs, la loi n°2014-873, en vigueur depuis le 1er décembre 2014, pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes dispose que :
Ne pourront accéder aux marchés publics les employeurs qui, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, n’auront pas engagé une négociation sur les objectifs d’égalité professionnelle et salariale entre les femmes et les hommes dans l’entreprise, ainsi que sur les mesures permettant de les atteindre ;
Sont également exclues de la commande publique, les personnes qui ont fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation pénale définitive pour différentes discriminations énoncées à l’article 225-1 du code pénal, complété par l’article 86 de la loi n°2016-1587 du 18 novembre 2016.
[bookmark: _Ref207352825][bookmark: _Toc221545238]Documents à produire en phase offres
[bookmark: _Toc295049621][bookmark: _Toc295308314]Aucun document relatif à l’offre n’est à produire, s’agissant de la phase de candidature. Les candidats dont la candidature aura été admise seront invités à déposer les pièces d’offres dans les conditions qui leur seront précisées à cette occasion (phase d’invitation à soumissionner).
[bookmark: _Toc221545239]Conditions de jugement des candidatures
[bookmark: _Toc295049622][bookmark: _Toc295308315][bookmark: _Toc221545240]Analyse de la conformité des candidatures
Il sera procédé aux examens suivants :
vérification de la remise dans les formes et délais imposés par le RC ;
vérification que le candidat n’est pas soumis à une interdiction de soumissionner (présence de déclarations sur l’honneur adéquates) ;
vérification que le candidat a produit l’intégralité des pièces exigées à l’ article 4.6 du présent RC.

La candidature est déclarée irrecevable et éliminée dans l’un des cas suivants :
· Le candidat se trouve dans un cas d'exclusion ;
· Le candidat ne satisfait pas aux conditions de participation fixées par l’acheteur ;
· Le candidat ne peut produire dans le délai imparti les documents justificatifs, les moyens de preuve, les compléments ou explications requis par l’acheteur.
[bookmark: _Toc310411266][bookmark: _Toc221545241]Sélection des candidatures
Nombre maximal de candidats admis
Le Mucem retiendra au minimum et au maximum 5 candidatures, sous réserve d’un nombre suffisant de candidatures conformes.


Critères de jugement des candidatures
[bookmark: _Toc303244143]Les candidatures seront examinées et jugées à partir des critères suivants, sur la base du cadre de candidature.
	Capacité professionnelle (expérience du candidat)
Appréciée au regard notamment :
· de la pertinence des références présentées au regard de l’objet du marché ;
· de la nature des prestations réalisées ;
· de la proximité des références avec le besoin ;
· de la complexité et de l’ampleur des missions réalisées.
	40%

	Capacité technique (moyens humains du candidat)
Appréciée au regard notamment :
· des effectifs globaux et des effectifs dédiés à l’exécution du marché ;
· de la structuration de l’équipe et du niveau d’encadrement ;
· des titres d’études et qualifications professionnelles des responsables de prestations similaires ;
· de l’ancienneté moyenne des équipes, appréciée comme un indicateur de stabilité et d’expérience.
	40%

	Capacité financière du candidat
Appréciée au regard notamment :
· du chiffre d’affaires des trois derniers exercices disponibles ;
· de la structure financière (capitaux propres, taux d’endettement, résultat) ;
· de la cohérence entre les moyens financiers et l’ampleur du marché.
	20%


Chaque critère est noté sur 5 points, suivant le barème suivant :
5 points = très satisfaisant
4 points = satisfaisant
3 points = moyennement satisfaisant
2 points = peu satisfaisant / insuffisant
0 point = non satisfaisant
Chaque critère est ensuite pondéré conformément aux valeurs indiquées dans le tableau ci-dessus, pour 
donner une note totale sur 5 points.
[bookmark: _Toc221545242]Choix des candidats et suite de la procédure
À l'issue de l'analyse des candidatures, les cinq (5) candidats les mieux classés seront invités à déposer une offre.

En cas d’égalité des notes totales du classement final, celui-ci se fera en tenant compte de la meilleure note obtenue au 1er critère dont la valeur est la plus importante. En cas de note identique, le classement se fera en tenant compte de la meilleure note obtenue au 2ème critère dont la valeur est la plus importante et ainsi de suite jusqu’au dernier critère.




[bookmark: _Toc221545243]Voies et délais de recours
	[image: Une image contenant noir, obscurité

Description générée automatiquement]
	Tribunal compétent
	Tribunal administratif de Marseille
	Adresse : 31 rue Jean-François Leca
Téléphone : 04 91 13 48 13
Courriel : greffe.ta-marseille@juradm.fr 
Télérecours : https://www.telerecours.fr 

	[image: Une image contenant noir, obscurité

Description générée automatiquement]
	Voies et
délais de recours
	Référé précontractuel
	avant la conclusion du marché

	
	
	Référé contractuel
	31 jours à compter de la publication de l’avis d’attribution

	
	
	Recours en contestation
de la validité du contrat
	2 mois à compter de la publication de l’avis d’attribution
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